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 Festivités du 14 juillet 
 

Afin de prendre part au défilé, les élus vous donnent rendez - vous à 9h45 dans la cour de 

la mairie, accompagnés par l’harmonie municipale. 
 

Parcours du défilé : 

▪ Rue Emile Zola 

▪ Rue Edouard Vaillant 

▪ Rue Jules Guesde 

▪ Place (lâché de colombes) 

 

➢ A la suite du défilé, nous nous orienterons vers la salle des fêtes afin de procéder à la 

remise de médailles suivi par l’allocution de Mr le Maire et des élus. 

 

➢ A partir de 11h des activités seront proposées 

gratuitement jusqu’à 18h30. 

• Châteaux gonflables  

• Jeux en bois  

• Divers jeux d’adresse et de cohésion  

➢ Un concours du vélo fleuri est organisé, à 18h sur la place de la mairie, 

sous l’œil aiguisé des membres du jury… 

des lots sont à gagner. 

Pour participer à cette activité, merci de déposer votre coupon 

d’inscription ci-dessous, à l’accueil de la mairie. 
 

➢ La chanteuse Juliette Palmina qui représentera la France au 

Championnat du monde des arts et du spectacle pour la WCOPA débute notre soirée, 

suivi de l’artiste EMGEN qui nous accompagnera avec des reprises de variétés françaises 

au piano et à la guitare jusqu’à 21H45. 

 

➢ Restauration sur place ; des tables et des chaises seront installées. 

➢ Retraite aux flambeaux 

➢ Feu d’artifice 

 

Coupon d’inscription pour le vélo fleuri (retour attendu 10 juillet) avant le :  

 

Nom : ………………………………………  Prénom :……………………………………. Age :……… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………… 

Nom des parents :………………………………………… N° de tel :………………………………… 
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Le CCAS de Erre vous invite à participer à la 
 

 

 Retraite aux flambeaux ~ vendredi 14 juillet 2023 

 

à l'occasion de la fête nationale 

Départ cour de la mairie à 22h 

 

 

 

 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 

Cette année, les membres du CCAS ont décidé d'offrir les lampions aux participants (dans 

la limite des stocks disponibles).  

Il sera toutefois possible de faire un don à l'association Couleur de l'Espoir. C'est une 

association de Monchecourt qui agit auprès d'enfants malades dans la région, leur 

apportant un peu d'espoir et de réconfort lors de leurs traitements parfois lourds. 

 

 D'avance, merci pour eux. Nous savons pouvoir compter sur votre générosité.  

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 

 

  

Ce défilé dans les rues de Erre viendra marquer la fin des diverses activités proposées dans 

 la journée avant le traditionnel feu d'artifice (sous réserve d'autorisation préfectorale). 

 

 

Nous vous donnons donc rendez−vous le vendredi 14 

juillet dans la petite salle de la mairie à partir de 21h30 

pour la distribution des lampions. 
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Le CCAS de Erre vous propose  
 

 

Une journée à Malo-les-Bains ~ le mercredi 09 août 2023 
 

 Départ : à 8h00 (RDV à partir de 7h30 sur la place). Arrivée à Malo prévue vers 10h15.  

Journée libre jusqu’à 17h30.  

Retour : RDV à 17h30 pour un départ de Malo-les-Bains à 17h45. Arrivée prévue à Erre 

vers 20h. 

 

 Tarifs : 12 € par participant  

Gratuit pour les errois et erroises dans les cas suivants :  

- Bénéficiaires du RSA (sur présentation d’un justificatif)  

- Les chômeurs de longue durée (sur présentation d’un justificatif)   

- Les enfants de moins de 10 ans (sur présentation d’un justificatif)  
 

Prévoir le repas du midi qui est à la charge des participants.  

 Les jeunes de moins de 18 ans doivent être accompagnés d’un adulte responsable.   

 Ce voyage est réservé en priorité aux habitants de la commune. En fonction des places 
disponibles, il sera ouvert aux personnes des autres communes.  

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 

Bulletin de préinscription (à remettre en mairie avant le 06 juillet 2023, dernier délai).  

Aucune préinscription ne sera prise après cette date. 
 

Nom et prénom *: …………………………………………………………………………………………  

Adresse *: …………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone*: ……...………………………………………………………………………………………  .. 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………... 

* informations obligatoires pour valider la préinscription 

 

 

 L’inscription définitive s’effectuera, si le voyage est maintenu, entre le 06 et le 20 juillet 
en mairie de Erre au moment du règlement des sommes dues (règlement uniquement 
par chèque à l'ordre du CCAS). Un bulletin d'inscription définitive vous sera alors remis. 

 

 Les justificatifs demandés pour bénéficier de la gratuité doivent être fournis à la 

préinscription.  

 −−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
 

Le CCAS se réserve le droit d’annuler le voyage si le nombre de participants est insuffisant. 

 Gratuit Payant  

Nombre d’adultes    

Nombre d’enfants    

Totaux    
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Week−end Culturel 2024 " UN ERRE DE TALENTS" 

 

 

 

 

 

 

   Errois, erroises, vous êtes doués en dessin, peinture sur toile, gravure, sculpture, 

photographie ou toute autre activité artistique… 

 

 

 Alors pourquoi ne pas venir dévoiler votre passion lors du salon artistique qui se 

déroulera à Erre les 27 et 28 avril 2024 ? 

Vous pourrez exposer vos œuvres et proposer des démonstrations aux visiteurs. 
 

   Une réunion d'information aura lieu pour les personnes intéressées le lundi 

18 septembre 2023 à 18h, salle de réunion cour de la mairie. 

 

   Les préinscriptions auront lieu mi-décembre. Les personnes sélectionnées 

recevront une confirmation mi-janvier 2024. 

   Nous avons hâte de découvrir quels talents se cachent dans « l'Erre » et 

comptons sur votre participation. 

Contacts et renseignements :  

Mairie de Erre (aux heures d'ouverture) : 03.27.86.61.05  

ou mairieerreccas59171@gmail.com      
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 Carnaval 
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 Brocante
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 Récompense des jeunes diplômés 
 

La municipalité offre une carte cadeau d’une valeur de 70€ aux jeunes de 

Erre lauréats d’un diplôme de CAP, 

BEP, Baccalauréat général ou 

professionnel. 

Afin d’en bénéficier, les personnes 

intéressées peuvent venir s’inscrire en 

mairie jusqu’au 30 septembre 2023, 

munies d’un justificatif d’obtention (diplôme, relevé de notes, …), d’un 

certificat de scolarité ou de l’attestation carte vitale.  

Une cérémonie de remise sera organisée au cours du dernier 

trimestre.  

 

 

Vous avez des suggestions, des idées, des propositions ? 

Vous avez la parole 

 

 

Nom :   Prénom :  

   E-mail :  

Adresse :   

Sujet abordé :   

  

  

  

 

Signature : 

 

 Responsable de la publication : Jean-François DALY, Maire. 

    Comité de rédaction : Virginie Rizzo, Christelle Rutkowski, Valérie Williams 

Bulletin imprimé en mairie (648 exemplaires) 

 


